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  PROVINCE DE QUÉBEC 
M.R.C. DE LOTBINIÈRE 
MUNICIPALITÉ DE VAL-ALAIN 

Séance ordinaire du conseil de la Municipalité de Val-Alain, tenue à l'heure et au lieu des 
séances, ce 2 octobre 2023, à 19h30. 

Sont présents à cette séance : 

Siège #1 - Pauline Dubois 
Siège #2 - Camil Samson 
Siège #3 - Poste vacant 
Siège #4 - Marie-Eve Marcotte-Bussières 
Siège #5 - Isabelle Laroche 
Siège #6 - Matthieu Giroux 

Est/sont absents à cette séance : 

 

Formant quorum sous la présidence de monsieur le maire, Daniel Turcotte. 
Madame Émilie Marcoux-Mathieu, directrice générale et greffière-trésorière assiste également 
à cette séance. 
 
1              OUVERTURE DE LA SÉANCE 

Après vérification du quorum, monsieur le maire déclare la séance ouverte. 

9 personnes sont présentes. 

2023-10-239  2 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 
 1 - OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 2 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 3 - ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 

  3.1 - Séance ordinaire du 5 septembre 2023 

 4 - FINANCES-GESTION DES SERVICES 

  4.1 - Comptes du mois de septembre 2023 à payer 

  4.2 - Dépôt des états comparatifs 

  4.3 - Dépôt d'une demande de subvention au Programme 4 500 bornes 

  

4.4 - Dépôt de projet au Programme de soutien à des projets de garde pendant la 
relâche scolaire et la période estivale 2024 

  4.5 - Dépôt programme Soutien aux initiatives en loisir et en sport URLS 

  

4.6 - Approbation pour le dépôt d'une demande de projet visant l'ajout du service de 
collecte des matières résiduelles à la régie intermunicipale de collecte de 
Lotbinière Centre 

  

4.7 - Adhésion d'un frigo communautaire en collaboration avec Aide Alimentaire 
Lotbinière 

  4.8 - Adoption de la Politique de confidentialité 

  4.9 - Adoption de la Politique sur la protection des renseignements personnels 

  

4.10 - Autorisation d'appel de candidatures au poste d'entretien et de surveillant de la 
patinoire 

  4.11 - Autorisation d'appel de candidatures pour le service de garde (banque de noms) 

  4.12 - Modification de la résolution 2023-09-220 

 5 - RAPPORT DES COMITÉS 

  5.1 - Annonce d'une campagne électorale pour combler le poste vacant de conseiller 

  5.2 - Rapport mensuel des comités sur les activités du mois courant 

 6 - TRAVAUX PUBLICS 
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6.1 - Autorisation d'appel d'offres publics concernant les travaux du centre 
multifonctionnel 

  6.2 - Démission adjoint aux travaux publics 

  6.3 - Autorisation d'appel de candidatures au poste d'adjoint aux travaux publics 

  6.4 - Embauche d'employés au déneigement pour la période hivernale 2023-2024 

 7 - SÉCURITÉ PUBLIQUE 

  7.1 - Demande de formation des pompiers volontaires 

  7.2 - Ajustement temps minimum d'intervention des pompiers 

 8 - URBANISME - DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 

  

8.1 - Dépôt du procès-verbal de la séance du comité consultatif d’urbanisme du 27 
septembre 2023 

  

8.2 - Demande de dérogation mineure concernant le lot 5 993 588 du Cadastre du 
Québec 

 9 - LÉGISLATION 

  

9.1 - Modification au règlement municipal décrétant l'imposition d'une taxe pour le 
financement des centres d'urgence 9-1-1 

  

9.2 - Avis de motion / Règlement #237-2023 décrétant la modification du règlement 
#204-2021 afin d'augmenter la hauteur et le nombre d’étages des bâtiments 
multifamiliaux, de préciser les définitions des termes « cave », « premier étage » 
et « sous-sol » et d’encadrer l’implantation des conteneurs maritimes sur le 
territoire, d'augmenter la hauteur maximale des bâtiments municipaux et 
d'apporter des ajustements à certaines définitions 

  

9.3 - Adoption du premier projet du règlement #237-2023 modifiant le règlement #204-
2021 afin d'augmenter la hauteur et le nombre d'étages des bâtiments 
multifamiliaux, de préciser les définitions des termes "cave", "premier étage" et 
"sous-sol" et d'encadrer l'implantation des conteneurs maritimes sur le territoire 

 10 - CORRESPONDANCES 

 11 - AFFAIRES NOUVELLES 

  11.1 - Appui à la table régionale des Loisirs de Lotbinière 

 12 - PÉRIODE DE QUESTIONS 

 13 - CLÔTURE ET LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
 
Il est proposé par Pauline Dubois, conseillère, d'adopter l'ordre du jour tel que ci-haut présenté. 

VOTE: Adopté à l'unanimité des membres présents. 

  

  3 - ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 
 

2023-10-240  3.1 - Séance ordinaire du 5 septembre 2023 

Copie du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil tenue le 5 septembre dernier a été 
remise à tous les membres du conseil au moins 48 heures avant la tenue de la présente séance 
afin de leur permettre d'en prendre connaissance et ainsi nous dispenser d'en faire la lecture en 
séance; 
 
Il est proposé par Isabelle Laroche, conseillère, d'adopter le procès-verbal de la séance ordinaire 
du 5 septembre 2023, tel qu'il apparait au registre des procès-verbaux de la municipalité. 

VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

  4 - FINANCES-GESTION DES SERVICES 
 

2023-
10-
241  

4.1 - Comptes du mois de septembre 2023 à payer 

Il est proposé par Matthieu Giroux, conseiller, que les dépenses du mois de septembre 2023, au montant total 
de 283 213.65 $ soient acceptées et payées, telles qu'elles apparaissent au rapport détaillé remis à tous les 
membres du conseil: 
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Comptes à payer 

Septembre 2023 

          
    Fournisseurs Description Montant 
    Comptes déjà payés et incompressibles 

Prélèvements   

PA 497 VISA Desjardins 
Essence, réparation inter, peinture, frais de poste, 
fibre jeux parc rue des Érables 

4 000.00 $ 

PA 498 VISA Desjardins 
Fibre parc rue des Érables, essence, couteaux et 
inspection Mack, ordi voirie, matériel SDG, etc. 

8 644.44 $ 

PA 499 Hydro Québec Éclairage des rues 440.63 $ 

PA 500 Purolator Frais de poste 6.38 $ 

PA 501 Rogers Cellulaire voirie, maire, direction 362.40 $ 

PA 502 Vidéotron Téléphone et internet mairie et station de pompage 210.85 $ 

PA 503 Pagenet Téléavertisseurs pompiers et 1er répondants 85.94 $ 

PA 504 Purolator Frais de poste 13.45 $ 

PA 505 Telus Téléphone égouts 51.67 $ 

PA 506 Vidéotron 
Téléphone et internet garage, caserne, loisirs et 
salle municipale 

394.95 $ 

Chèques   

4613 Serge St-Hilaire Musique soirée 90e anniversaire 600.00 $ 

4642 MRC de Lotbinière 

Quotes-parts octobre 2023: 
Administration: 6 492.44$ 
Développement: 3 985.13$ 
Évaluation: 1 946.96$ 
Enfouissement: 4 371.80$ 

16 796.33 $ 

4644 Municipalité de Saint-Edouard Quotes-parts compost en commun octobre 2023 2 249.00 $ 

4653 Service de vidanges en commun Quotes-parts vidanges en commun octobre 2023 4 295.00 $ 

4654 
Service de récupération en 
commun 

Quotes-parts récupération en commun octobre 
2023 

3 629.00 $ 

  Comptes à payer - septembre 2023 

Chèques   

4615 Abris tout genre G.Y. inc. Réparation chapiteau 91.98 $ 

4616 ADT Canada 
Système d'alarme centre des loisirs et salle 
municipale 

908.94 $ 

4617 AQGS 
Adhésion association québécoise de la garde 
scolaire 

135.00 $ 

4618 Aréo-feu Tests et inspections matériel pompiers 1 032.03 $ 

4619 France Bisson Réunion CCU 27 septembre 2023 50.00 $ 

4620 La boite à science Activité terrain de jeux 490.00 $ 

4621 Centre de rénovation BMR-Vivaco Matériel pour entretien du bureau municipal 208.24 $ 

4622 Dépanneur P. Bédard Essence pick-up et caravan 598.24 $ 

4623 Distribution Manseau Eau bureau et garage 24.00 $ 

4624 Durand Marquage et associés Lignage des rues 8 503.64 $ 

4625 Émilie Marcoux-Mathieu Repas formation sécurité civile 23.13 $ 

4626 E.M.P. inc. 
1er paiement et ajout réfection ponceau de la route 
Trépanier 

58 453.60 $ 

4627 Épicerie le central Alcool 90e anniversaire 1 147.51 $ 

4628 Fonds d'information sur le territoire Avis de mutation et envoi de données 18.45 $ 

4629 Fusion expert conseil inc. Plans et devis centre multifonctionnel 16 383.94 $ 

4630 Groupe RDL Thetford/Plessis inc. Audit et rapport financier 2022 14 222.41 $ 

4631 Imprimerie Fillion Bannière avec logo 263.29 $ 
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4632 
Laboratoires d'expertises de 
Québec 

Contrôle et surveillance qualitatif matérieux 
réfection ponceau route Trépanier 

6 892.74 $ 

4633 Laboratoir Diesel A. L. inc. Injecteurs mack 11 336.53 $ 

4634 Frank Labonté Location pelle pour parc rue des Érables 595.00 $ 

4635 Laurie Bérubé Matériel service de garde 215.97 $ 

4636 La vallée bleue Cocktail de bienvenue 90e anniversaire 776.08 $ 

4637 Le journal de Lévis Publicité site web semaine des municipalités 477.15 $ 

4638 Linde Canada Réparation soudeuse 838.95 $ 

4639 Mélior Média 
Publicité Peuple Lotbinière - semaine des 
municipalités 

687.55 $ 

4640 Ministre des finances Sûreté du Québec - 2e versement 46 940.00 $ 

4641 Morency, société d'avocats Services juridiques 1 995.59 $ 

4643 Municipalité de St-Janvier-de-Joly 
Repas pompiers pratique et entraide incendie 13 
septembre 2023 

721.25 $ 

4645 O.T.J. de St-Méthode Location écran gonflable 90e anniversaire 86.23 $ 

4646 Pièces d'autos Carquest Courroies pour surpresseurs station d'épuration 68.86 $ 

4647 Placide Martineau Tuyau pour réfection rue Bolduc 264.39 $ 

4648 Produc-sol 
Travaux parc rue des Érables, rapiécage chemins 
et nettoyage de fossés 

7 780.95 $ 

4649 Recyc.Lav Collecte gros rebuts août 2023 339.18 $ 

4650 
Regroupement des jeunes de 
Lotbinière 

Maison des jeunes août 2023 1 057.28 $ 

4651 Revenu Québec Acompte provisionnel TVQ 3 988.85 $ 

4652 Roger Grenier Matériel réparation bureau municipal 90.67 $ 

4655 Solange Croteau Entretien ménager salle municipale et loisirs 625.00 $ 

4656 Supérieur propane Propane location réservoir loisirs 18.40 $ 

4657 Tetra Tech QI Programme de gestion des actifs 5 949.98 $ 

4658 Toshiba Frais de copies 235.58 $ 

4659 Turcotte mini-moteurs Entretien fouet 82.38 $ 

        

    
Total des dépenses incompressibles et déjà 
payées: 

41 780.04 $ 

    Total des dépenses du mois courant: 194 618.96 $ 

    
Total des salaires bruts du mois de septembre 
2023: 

33 529.33 $ 

    
Total cotisations de l'employeur et DAS septembre 
2023: 

13 285.32 $ 

    
Grand total des dépenses du mois de septembre 
2023: 

283 213.65 $ 

VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ  

Je, soussignée, certifie par le présent certificat que des crédits budgétaires sont disponibles pour des dépenses 
totalisant 283 213.65$ et les codes négatifs seront pris dans le surplus de la municipalité. 

___________________________________ 
Émilie Marcoux-Mathieu 
Directrice générale et greffière-trésorière 

2023-10-242  4.2 - Dépôt des états comparatifs 

 
ATTENDU QUE la greffière-trésorière doit déposer, lors de la dernière séance ordinaire du 
conseil tenue au moins quatre semaines avant la séance où le budget de l'exercice financier 
suivant doit être adopté, les états comparatifs en vertu de l'article 176.4 du Code municipal. 
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Pour ce motif, 
 
il est proposé par Isabelle Laroche, conseillère, d'accuser réception des états comparatifs 
déposés par la greffière-trésorière. 
 
VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

2023-10-243  4.3 - Dépôt d'une demande de subvention au Programme 4 500 bornes 

 
ATTENDU QUE les plans du futur Espace citoyen comprennent l'installation de bornes de 
recharges électriques; 
 
ATTENDU QU'Hydro-Québec offre présentement un programme de subvention pour l’achat et 
l’installation de bornes sur rue et dans les stationnements municipaux; 
 
ATTENDU QUE ce programme permet de couvrir les dépenses admissibles, avant taxes, 
jusqu’à concurrence de 12 000 $ par borne simple et jusqu'à concurrence de 24 000 $ par 
borne double dans la mesure où le projet aura été retenu. 
 
Pour ces motifs, 
 
il est proposé par Camil Samson, conseiller, d'autoriser la directrice générale de déposer une 
demande via le Programme de 4 500 bornes afin d'avoir la chance de bénéficier de cette aide 
financière. 
 
VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

2023-10-244  4.4 - Dépôt de projet au Programme de soutien à des projets de garde pendant la 
relâche scolaire et la période estivale 2024 

 
ATTENDU QUE Val-Alain compte des enfants à besoins particuliers et des enfants qui 
fréquentent présentement la maternelle de 4 ans à l'école Sainte-Thésère; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Val-Alain veut favoriser l'inclusion à l'intérieur de son terrain 
de jeux en accueillant des enfants à besoins particuliers et des enfants ayant complété leur 
maternelle de 4 ans; 
 
ATTENDU QUE le Programme de soutien à des projets de garde pendant la relâche scolaire 
et la période estivale 2024 permet d'aller chercher une aide financière de 15 000$ afin 
d'intégrer ces deux clientèles. 
 
Pour ces motifs, 
 
il est proposé par, Pauline Dubois, conseillère, d'autoriser le dépôt du projet dans le cadre du 
Programme de soutien à des projets de garde pendant la relâche scolaire et la période estivale 
2024 et d'autoriser la directrice générale et greffière-trésorière à signer la demande de 
subvention ainsi que la convention d'aide financière et tous autres documents nécessaires 
pour et au nom de la municipalité en plus d'assurer le suivi de la demande. 
 
VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 
 
  

2023-10-245  4.5 - Dépôt programme Soutien aux initiatives en loisir et en sport URLS 

 
ATTENDU QUE la Municipalité de Val-Alain souhaite mettre en place une ludothèque afin de 
diversifier son offre de services à la bibliothèque municipale; 
 
ATTENDU QUE le projet répond aux critères d'admissibilité du programme Soutien aux 
initiatives en loisir et en sport de l'URLS. 
 
Pour ces motifs, 
 
il est proposé par Marie-Ève Marcotte-Bussières, conseillère, d'autoriser la directrice générale 
de déposer une demande via le programme de Soutien aux initiatives en loisir et en sport afin 
d'avoir la possibilité financière d'acquérir des jeux de société pour la ludothèque.  
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VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

2023-10-246  4.6 - Approbation pour le dépôt d'une demande de projet visant l'ajout du service de 
collecte des matières résiduelles à la régie intermunicipale de collecte de 
Lotbinière Centre 

 
ATTENDU QUE la municipalité a pris connaissance du Guide à l’intention des organismes 
concernant le volet 4 – Soutien à la coopération intermunicipale du Fonds régions et ruralité; 
 
ATTENDU QUE les municipalités de Dosquet, Notre-Dame-du-Sacré-Coeur-d’Issoudun, 
Laurier-Station, Saint-Édouard, Saint-Flavien et Val-Alain formant la Régie intermunicipale de 
collecte de Lotbinière Centre désirent présenter un projet visant l’ajout du service de collecte 
de vidanges dans le cadre du volet 4 – Soutien à la coopération intermunicipale du Fonds 
régions et ruralité; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Camil Samson, conseiller, que la présente résolution 
soit adoptée et qu’elle statue et décrète ce qui suit : 

• Le conseil de la municipalité de Val-Alain s’engage à participer au projet visant l’ajout 
du service de collecte de vidanges et à assumer une partie des coûts; 

• Le conseil autorise le dépôt du projet dans le cadre du volet 4 – Soutien à la 
coopération intermunicipale du Fonds régions et ruralité; 

 
Le conseil nomme la Régie intermunicipale de collecte de Lotbinière Centre organisme 
responsable du projet. 
 
VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

2023-10-247  4.7 - Adhésion d'un frigo communautaire en collaboration avec Aide Alimentaire 
Lotbinière 

 
ATTENDU QUE l'organisme Aide Alimentaire Lotbinière souhaite implanter un frigo alimentaire 
sur le territoire de Val-Alain; 
 
ATTENDU QU'Aide Alimentaire Lotbinière défrayera une somme d'argent pour l'installation du 
frigo alimentaire. 
 
Pour ces motifs, 
 
il est proposé par Matthieu Giroux, conseiller, d'accepter qu'Aide Alimentaire Lotbinière installe 
un frigo alimentaire dans la Municipalité de Val-Alain afin de permettre aux personnes de 
s'approvisionner en aliments et ainsi réduire le gaspillage de nourriture. 
 
VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

2023-10-248  4.8 - Adoption de la Politique de confidentialité 

 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Val-Alain est un organisme public assujetti à la Loi sur 
l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels, RLRQ c. A -2.1 (ci-après la « Loi sur l’accès ») ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité s’engage à protéger les renseignements personnels 
qu’elle collecte et traite dans le cadre de ses activités dans le respect des lois et règlements 
applicables ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Loi sur l’accès prévoit qu’un organisme public, incluant un organisme 
municipal, doit se doter d’une politique de confidentialité s’il collecte des renseignements 
personnels par un moyen technologique ; 
 
CONSIDÉRANT qu’une telle politique doit être publiée sur le site Internet de la Municipalité et 
diffusée par tout moyen propre à atteindre toute personne concernée ; 
 
CONSIDÉRANT QU'une telle politique s’applique de manière complémentaire à la Politique 
administrative concernant les règles de gouvernance en matière de protection des 
renseignements personnels de la Municipalité ; 
 



  7 

CONSIDÉRANT QUE pour s’acquitter des obligations prévues à la Loi sur l’accès, est instituée 
la présente Politique de confidentialité de la Municipalité de Val-Alain; 
 
CONSIDÉRANT QU'une dispense de lecture est donnée, les membres déclarant en avoir pris 
connaissance. 
 
Pour ces motifs, 
 
il est proposé par Isabelle Laroche, conseillère, d'adopter la Politique de confidentialité de la 
Municipalité de Val-Alain. 
 
VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

2023-10-249  4.9 - Adoption de la Politique sur la protection des renseignements personnels 

 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Val-Alain est un organisme public assujetti à la Loi sur 
l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels, RLRQ c. A -2.1 (ci-après la « Loi sur l’accès ») ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité s’engage à protéger les renseignements personnels 
qu’elle collecte et traite dans le cadre de ses activités dans le respect des lois et règlements 
applicables ; 
 
CONSIDÉRANT qu’en 2022, la Municipalité employait, en moyenne, 50 salariés ou moins, et 
qu’elle n’est donc pas assujettie à l’obligation de constituer un comité sur l’accès à l’information 
et la protection des renseignements personnels conformément au Règlement excluant certains 
organismes publics de l’obligation de former un comité sur l’accès à l’information et la 
protection des renseignements personnels ; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour s’acquitter des obligations prévues à la Loi sur l’accès, est instituée 
la présente politique administrative concernant les règles de gouvernance en matière de 
protection des renseignements personnels; 
 
CONSIDÉRANT QU'une dispense de lecture est donnée, les membres déclarant en avoir pris 
connaissance.  
 
Pour ces motifs, 
 
il est proposé par Pauline Dubois, conseillère, d'adopter la Politique administrative concernant 
les règles de gouvernance en matière de protection des renseignements personnels de la 
Municipalité de Val-Alain. 
 
VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

2023-10-250  4.10 - Autorisation d'appel de candidatures au poste d'entretien et de surveillant de la 
patinoire 

 
ATTENDU QUE la Municipalité de Val-Alain souhaite ouvrir la patinoire et le chalet des loisirs 
pour l'hiver 2023-2024; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité désire que la patinoire soit entretenue adéquatement et qu'il y 
ait de la surveillance. 
 
Pour ces motifs, 
 
il est proposé par Isabelle Laroche, conseillère, d'autoriser l'appel de candidatures au poste 
d'entretien et de surveillant de la patinoire. 
 
VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

2023-10-251  4.11 - Autorisation d'appel de candidatures pour le service de garde (banque de noms) 

 
ATTENDU QUE la Municipalité de Val-Alain offre le service de garde à sa population; 
 
ATTENDU QUE des effectifs peuvent s'absenter; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité doit posséder une banque de noms pour remplacer les 
ressources absentes. 
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Pour ces motifs, 
 
il est proposé par Matthieu Giroux, conseiller, d'autoriser l'appel de candidatures pour le 
service de garde afin d'obtenir une banque de noms en cas de remplacement.  
 
VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

2023-10-252  4.12 - Modification de la résolution 2023-09-220 

 
ATTENDU QUE la résolution 2023-09-220 visait à mandater le notaire, Me Chloé Blanchet, 
dans la vente du lot 6 499 050 auprès de la Municipalité de Val-Alain; 
 
ATTENDU QUE la résolution 2023-09-220 doit être amandée afin que le conseil municipal 
approuve le prix d'achat dudit terrain. 
 
Pour ces motifs, 
 
il est proposé par Camil Samson, conseiller, d'ajouter le montant du présent lot à 16 812,53$, 
taxes incluses, soit la somme déboursée par les citoyens lors de l'achat du terrain en 2022, à 
la résolution 2023-09-220 et que le conseil municipal est d'accord à débourser cette somme 
pour permettre à la Municipalité de Val-Alain de reprendre le terrain à la condition que les 
vendeurs assument les frais entourant cette vente. 
 
VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

  5 - RAPPORT DES COMITÉS 
 

2023-10-253  5.1 - Annonce d'une campagne électorale pour combler le poste vacant de conseiller 
 

  5.2 - Rapport mensuel des comités sur les activités du mois courant 

 
Matthieu Giroux : Le 16 septembre dernier, les pompiers ont réalisé une pratique au lac. 
 
Isabelle Laroche : Les billets sont en vente pour le souper de Noël de la CDE au coût de 50$. 
 
Isabelle Laroche : Le projet de la garderie est quelque peu retardé puisque le CPE l'Envol a 
changé de firme d'architecte. 
 
Daniel Turcotte : Le maire est revenu sur la présentation des plans de l'Espace Citoyen qui a 
eu lieu le 9 septembre. Au-delà de 200 personnes étaient présentes. Il a mentionné aux 
personnes de l'assemblée du conseil l'impact que pouvait représenter une telle construction 
sur le compte de taxes et il a rappelé la contribution financière du gouvernement du Québec. 
 
  
 
  
 
  
 
  
 
  

  6 - TRAVAUX PUBLICS 
 

2023-10-254  6.1 - Autorisation d'appel d'offres publics concernant les travaux du centre 
multifonctionnel 

ATTENDU QUE la Municipalité de Val-Alain souhaite procéder à la construction de son Espace 
citoyen, un centre multifonctionnel; 

ATTENDU QUE la Municipalité de Val-Alain a obtenu une correspondance écrite mentionnant 
une subvention à la hauteur de 83% dans le cadre du PRACIM pour payer une partie des travaux; 

ATTENDU QUE l'architecte au dossier, monsieur François Dusseault, a rédigé les documents 
d'appels d'offres (incluant plans et devis) et que les conseillers en ont pris connaissance. 
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Pour ces motifs, 

il est proposé par Isabelle Laroche, conseillère, d'autoriser la directrice générale à procéder à un 
appel d'offres public afin d'obtenir des soumissions pour ces travaux. 

VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

  

2023-10-255  6.2 - Démission adjoint aux travaux publics 

 
ATTENDU QUE les membres du conseil municipal ont été informés de la démission de 
monsieur William Durand, adjoint aux travaux publics; 
 
ATTENDU QUE monsieur Durand quittera ses fonctions le 27 octobre 2023 après son quart de 
travail. 
 
Pour ces motifs,  
 
il est proposé par Camil Samson, conseiller, d'accepter la démission de monsieur William 
Durand et de procéder à un appel de candidatures pour le département des travaux publics. 
 
VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

2023-10-256  6.3 - Autorisation d'appel de candidatures au poste d'adjoint aux travaux publics 

 
ATTENDU QUE l'adjoint aux travaux publics souhaite quitter son poste à la fin du 
mois d'octobre; 
 
ATTENDU QUE la municipalité souhaite procéder à l'embauche de son remplaçant 
afin qu'il puisse y avoir une période de transition entre les deux. 
 
Pour ces motifs, 
 
il est proposé par Pauline Dubois, conseillère, d'autoriser la publication d'une offre 
d'emploi au poste d'adjoint aux travaux publics et de prévoir un montant maximum 
de 100$ pour améliorer la diffusion de cette offre d'emploi. 
 
VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents.  

2023-10-257  6.4 - Embauche d'employés au déneigement pour la période hivernale 2023-2024 

 
ATTENDU QUE la Municipalité de Val-Alain doit procéder à l'embauche de conducteurs de 
déneigeuses afin d'effectuer le déneigement lors de la période hivernale 2023-2024; 
 
ATTENDU QUE les personnes embauchées sont qualifiées pour effectuer ce type de travail. 
 
Pour ces motifs, 
 
il est proposé par Camil Samson, conseiller, de procéder à l'embauche de messieurs : 
 
- Claude Roy dont huit (8) heures minimums de travail lui seront garanties pendant la période 
hivernale 2023-2024; 
 
- Pierre Thomassin dont vingt (20) heures minimums de travail lui seront garanties pendant la 
période hivernale 2023-2024; 
 
- Mario Turmel sera contacté sur appel en cas de besoin pendant la période hivernale 2023-
2024. 
 
Les conditions de travail seront fixées par contrat de travail que le maire et la directrice 
générale sont autorisés à signer. 
 
VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

  7 - SÉCURITÉ PUBLIQUE 
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2023-10-258  7.1 - Demande de formation des pompiers volontaires 

 
ATTENDU QUE le Règlement sur les conditions pour exercer au sein d’un service de sécurité 
incendie municipal prévoit les exigences de formation pour les pompiers des services de 
sécurité incendie afin d’assurer une qualification professionnelle minimale; 
 
ATTENDU QUE ce règlement s’inscrit dans une volonté de garantir aux municipalités la 
formation d’équipes de pompiers possédant les compétences et les habiletés nécessaires pour 
intervenir efficacement en situation d’urgence; 
 
ATTENDU QU’en décembre 2014, le gouvernement du Québec a établi le Programme d’aide 
financière pour la formation des pompiers volontaires ou à temps partiel et qu’il a été reconduit 
en 2019; 
 
ATTENDU QUE ce programme a pour objectif principal d’apporter aux organisations 
municipales une aide financière leur permettant de disposer d’un nombre suffisant de pompiers 
qualifiés pour agir efficacement et de manière sécuritaire en situation d’urgence; 
 
ATTENDU QUE ce Programme vise également à favoriser l’acquisition des compétences et 
des habiletés requises par les pompiers volontaires ou à temps partiel qui exercent au sein des 
services de sécurité incendie municipaux; 
 
ATTENDU QUE la municipalité de Val-Alain désire bénéficier de l’aide financière offerte par ce 
programme; 
 
ATTENDU QUE la municipalité de Val-Alain prévoit la formation de 2 pompiers pour le 
programme Pompier I au cours de la prochaine année pour répondre efficacement et de 
manière sécuritaire à des situations d’urgence sur son territoire; 
 
ATTENDU QUE la municipalité doit transmettre sa demande au ministère de la Sécurité 
publique par l’intermédiaire de la MRC Lotbinière en conformité avec l’article 6 du Programme. 
 
Pour ces motifs, 
 
il est proposé par Marie-Ève Marcotte-Bussières, conseillère, de présenter une demande 
d’aide financière pour la formation de ces pompiers dans le cadre du Programme d’aide 
financière pour la formation des pompiers volontaires ou à temps partiel au ministère de la 
Sécurité publique et de transmettre cette demande à la MRC Lotbinière. 
 
VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

2023-10-259  7.2 - Ajustement temps minimum d'intervention des pompiers 

 
ATTENDU QUE présentement le temps minimum payé pour une intervention des pompiers est 
de deux (2) heures; 
 
ATTENDU QUE la majorité des municipalités avoisinantes ont statué le temps minimum payé 
pour une intervention des pompiers à trois (3) heures; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Val-Alain souhaite offrir le même temps minimum payé pour 
une intervention à ses pompiers. 
 
Pour ces motifs, 
 
il est proposé par Isabelle Laroche, conseillère, d'ajuster le temps minimum payé pour une 
intervention des pompiers à trois (3) heures. Cet ajustement sera effectif à compter de janvier 
2024. 
 
VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

  8 - URBANISME - DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 
 

2023-10-260  8.1 - Dépôt du procès-verbal de la séance du comité consultatif d’urbanisme du 27 
septembre 2023 

Il est proposé par Matthieu Giroux, conseiller,  

QUE le conseil municipal accuse réception du dépôt du procès-verbal de la séance du comité 
consultatif d’urbanisme du 27 septembre 2023. 
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Voir le Livre des délibérations du comité consultatif d’urbanisme. 

VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

2023-10-261  8.2 - Demande de dérogation mineure concernant le lot 5 993 588 du Cadastre du 
Québec 

 
ATTENDU QUE le lot 5 993 588 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Lotbinière 
est situé dans la zone ADes-2 du plan de zonage du Règlement de zonage 204-2021 de la 
municipalité de Val-Alain; 
 
ATTENDU QU’ une demande de permis de construction a été déposée à la municipalité et que 
les projets mentionnés ne respectent pas la règlementation et qu’en conséquence, le 
propriétaire a déposé une demande de dérogation mineure; 
 
ATTENDU QUE la demande de permis de construction n’est pas conforme au règlement 204-
2021; 
 
ANTENDU QUE le demandeur souhaite localiser son futur garage dans la cour avant du 
bâtiment principal. Le règlement 204-2021 en son article 39 autorise la construction d’un 
garage en cour latérale et arrière; 
 
ATTENDU QUE le demandeur souhaite construire un garage sur terrain de 1036 m². La 
superficie projetée du futur garage serait de 720 p². Le règlement 204-2021 en son article 44 
8b stipule que la superficie maximale d’un garage détaché dont le terrain possède une 
superficie de 1000 m.c. à 1999 m.c. autorise un garage d’une superficie maximale de 700 p²; 
 
ATTENDU QUE le demandeur souhaite également construire un garage dont la hauteur sera 
de 16 pieds. Le règlement 204-2021 en son article 43 stipule que la hauteur maximale d’un 
garage attaché permise est de 25 pieds sans jamais dépasser la hauteur du bâtiment principal. 
La hauteur du bâtiment principal est 13 pieds; 
 
ATTENDU QUE la propriété est située au camping lac Georges et que les marges minimales 
1.5 mètre seront respectées; 
 
ATTENDU QUE la demande de dérogation mineure respecte les objectifs du plan d’urbanisme; 
 
ATTENDU QUE la demande de dérogation mineure ne concerne pas une disposition de la 
règlementation municipale relative à l’usage ou à la densité d’occupation; 
 
ATTENDU QUE la demande de dérogation mineure ne concerne pas une zone où l’occupation 
du sol est soumise à des contraintes particulières pour des raisons de sécurité publique; 
 
ATTENDU QUE refuser cette demande de dérogation mineure aurait pour conséquence de 
mettre en péril la construction du garage de demandeur; 
 
ATTENDU QUE les membres du Comité consultatif d'urbanisme recommandent au conseil 
municipal d'accepter la présente demande de dérogation telle que présentée. 
 
Pour ces motifs, 
 
il est proposé par Camil Samson, conseiller, de permettre : 
 
- la construction d'un garage en marge avant du bâtiment principal; 
 
- la hauteur du nouveau garage supérieure au bâtiment principal; 
 
- une superficie de 720 p2 au lieu de 700 p2 comme prescrit au règlement de zonage 204-
2021. 
 
VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 
 
  

  9 - LÉGISLATION 
 

2023-10-262  9.1 - Modification au règlement municipal décrétant l'imposition d'une taxe pour le 
financement des centres d'urgence 9-1-1 
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ATTENDU QUE l'article 3.2 du règlement 157-2016 est remplacé par le suivant :  
 
3.2 À compter du 1er janvier 2024 est imposée sur la fourniture d'un service téléphonique une 
taxe dont le montant est, pour chaque service téléphonique, de 0,52$ par mois par numéro de 
téléphone ou, dans le cas d'un service multiligne autre qu'un service Centrex, par ligne d'accès 
de départ; 
 
ATTENDU QUE le règlement 157-2016 est modifié par l'insertion après l'article 3.2.1, du 
suivant : 
 
3.2.2 Le montant de la taxe est indexé, au 1er janvier de chaque année à compter de 2025, 
selon le taux correspondant à la variation annuelle de l'indice moyen d'ensemble, pour le 
Québec, des prix à la consommation, sans les boissons alcoolisées, les produits du tabac, les 
articles pour fumeurs et le cannabis récréatif, pour la période de 12 mois qui se termine le 30 
juin de l'année qui précède celle pour laquelle le montant de la taxe doit être indexé. 
 
Ce montant, ainsi indexé, est diminué au cent le plus près s'il comprend une fraction de cent 
inférieure à 0,005$; il est augmenté au cent le plus près s'il comprend une fraction de cent 
égale ou supérieure à 0,005$. 
 
Le résultat de cette indexation correspond au montant publié par le ministre des Affaires 
municipales, des Régions et de l'Occupation du territoire dans la Partie 1 de la Gazette 
officielle du Québec, conformément à l'article 2.1 du Règlement encadrant la taxe municipale 
pour le 9-1-1 (chapitre F-2. 1, r. 14); 
 
ATTENDU QUE le présent règlement entre en vigueur à la date de la publication d'un avis à 
cet effet que le ministre des Affaires municipales, des Régions et de l'Occupation du territoire 
fait publier à la Gazette officielle du Québec.   
 
Pour ces motifs, 
 
il est proposé par Isabelle Laroche, conseillère, d'adopter le règlement #236-2023 modifiant 
ainsi le règlement #157-2016 et d'en faire parvenir une copie au ministère des Affaires 
municipales et de l'Habitation tel que demandé. 
 
VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 
 
  

2023-10-263  9.2 - Avis de motion / Règlement #237-2023 décrétant la modification du règlement 
#204-2021 afin d'augmenter la hauteur et le nombre d’étages des bâtiments 
multifamiliaux, de préciser les définitions des termes « cave », « premier étage » 
et « sous-sol » et d’encadrer l’implantation des conteneurs maritimes sur le 
territoire, d'augmenter la hauteur maximale des bâtiments municipaux et 
d'apporter des ajustements à certaines définitions 

 
Camil Samson, conseiller, par la présente : 

• donne avis de motion, qu’il sera soumis pour adoption lors d’une prochaine séance de 
ce conseil le règlement numéro #237-2023 décrétant la modification du règlement 
#204-2021 afin d'augmenter la hauteur et le nombre d'étages des bâtiments 
multifamiliaux, de préciser les définitions des termes "cave", premier étage" et "sous-
sol" et d'encadrer l'implantation des conteneurs maritimes sur le territoire; 

• dépose le projet du règlement #237-2023 intitulé Règlement #237-2023 décrétant la 
modification du règlement #204-2021 afin d'augmenter la hauteur et le nombre 
d'étages des bâtiments multifamiliaux, de préciser les définitions des termes "cave", 
premier étage" et "sous-sol" et d'encadrer l'implantation des conteneurs maritimes sur 
le territoire. 

 
VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 
 
  
 
  

2023-10-264  9.3 - Adoption du premier projet du règlement #237-2023 modifiant le règlement #204-
2021 afin d'augmenter la hauteur et le nombre d'étages des bâtiments 
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multifamiliaux, de préciser les définitions des termes "cave", "premier étage" et 
"sous-sol" et d'encadrer l'implantation des conteneurs maritimes sur le territoire 

 
ATTENDU QUE l'avis de motion du règlement #237-2023 a été adopté. 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal veut modifier le règlement de zonage #204-2021 afin 
d'augmenter la hauteur et le nombre d’étages des bâtiments multifamiliaux, de préciser les 
définitions des termes « cave », « premier étage » et « sous-sol » et d’encadrer l’implantation 
des conteneurs maritimes sur le territoire. 
 
Pour ces motifs, 
 
Il est proposé par Matthieu Giroux, conseiller, d'adopter le premier projet de règlement #237-
2023. 
 
VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 
 
  

2023-10-265  10 - CORRESPONDANCES 

 
- Titre Municipalité des aînés pour la durée du plan d'action. 

2023-10-266  11 - AFFAIRES NOUVELLES 
 

2023-10-267  11.1 - Appui à la table régionale des Loisirs de Lotbinière 

 
ATTENDU QUE certains enjeux ont été soulevés par plusieurs professionnels municipaux en 
loisir de la région de Lotbinière dans le déploiement global du loisir municipal; 
 
ATTENDU QU'un comité technique a été formé pour coordonner les travaux et qu'il est 
composé de : Florence Trudel (municipalité de Saint-Flavien), Isabelle Toutant (municipalité de 
Saint-Patrice-de-Beaurivage), Geneviève Labonté (municipalité de Saint-Gilles), Jean-Michel 
Blouin (municipalité de Saint-Apollinaire), Pascale Lemay (conseillère en développement 
touristique à la MRC Lotbinière), Émilie Lacasse (agente de développement à l'URLS 
Chaudière-Appalaches) et Myriam Gagnon (agente de promotion des saines habitudes de vie 
au CLSC de Laurier-Station); 
 
ATTENDU QUE les coûts reliés à ce portrait seront payés par l'ensemble des municipalités de 
la MRC de Lotbinière participant à l'étude et qu'une aide financière de 50% pourrait être 
accordée par le Fonds Région et Ruralité, volet 4. 
 
Pour ces motifs, 
 
il est proposé par Pauline Dubois, conseillère, d'appuyer la demande de la Table régionale des 
Loisirs de Lotbinière et autoriser le dépôt d'une demande collective de subvention au 
programme FRR, volet 4 - Soutien à la vitalisation et à la coopération intermunicipale (axe sur 
la coopération) pour l'élaboration d'un portrait de l'offre et de la demande en loisir pour le 
territoire de la MRC de Lotbinière. 
 
VOTE: Adopté à l'unanimité des conseillers présents. 

  12 - PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
Quelques questions de l'assistance. 

2023-10-268  13 - CLÔTURE ET LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
Il est proposé par Matthieu Giroux, conseiller, et résolu à l'unanimité que cette séance ordinaire 
soit levée à 20 h 19. 

VOTE: Adopté à l'unanimité des membres présents. 

 
____________________________                      _______________________________ 
Daniel Turcotte                                                     Émilie Marcoux-Mathieu 
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Maire                                                                     Directrice générale et greffière-trésorière 
                                                  

Je, Daniel Turcotte, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 
signature par moi de toutes les résolutions qu'il contient au sens de l'article 142 (2) du Code 
municipal. 
 
_____________________________________________ 
Daniel Turcotte 
Maire 
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